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1. Mise en contexte 
 

Notre Fondation s’est donné pour mission d’améliorer le bien-être et l’avenir 
des enfants pris en charge par le Centre jeunesse de Montréal – Institut 
universitaire (CJM-IU). Depuis 2008, nous avons reçu et financé des milliers de 
demandes afin de répondre à une foule de besoins s’inscrivant dans un de nos 
trois programmes : 
 

� Premier pas, pour les tout-petits 0 à 5 ans 
� Premier succès, pour les enfants et les jeunes de 6 à 16 ans 
� Autonomie, pour les jeunes de 16 à 20 ans 

 
L’an dernier, le conseil d’administration a décidé de faire du programme 
Autonomie sa priorité.1 Des besoins criants et plus qu’urgents ont été constatés 
chez ces jeunes en processus de transition vers l’âge adulte et vers la 
nécessaire prise en charge de leur propre vie.  

 

2. Des projets structurés 
 
À la demande de la Fondation, le CJM-IU a cerné certaines problématiques liées 
à la scolarisation des jeunes et à leur insertion sociale et professionnelle, puis 
les a traduits en projets porteurs bien structurés. Ce faisant, il a offert à la 
Fondation la possibilité de supporter une série d’initiatives qui aideront à 
mieux préparer l’avenir des jeunes, et ce, dès leur école primaire. 
 
Afin d’être cohérente avec ses choix, la Fondation s’est engagée à supporter 
ces initiatives sur une base pluriannuelle et à s’organiser pour trouver le 
financement nécessaire. Cette façon de voir tranche avec le type de 
financement «à la pièce» pratiqué jusqu’à maintenant mais elle offre par 
contre des perspectives de développement extrêmement intéressantes. 
 
Ceci dit, il va de soi que le financement de ces projets reposera en partie sur 
une reddition de comptes rigoureuse de la part du CJM-IU et sur une évaluation 
sérieuse des impacts des projets financés. 

 
 

                                                 
1 La Fondation dispose déjà d’une somme substantielle pour répondre aux besoins des tout-petits (plus de 200 000 $ provenant de dons dédiés) et 
les revenus de la campagne interne des employés jumelés à des partenariats spécifiques permettent de répondre en substance  aux besoins des 6 à 
16 ans. 
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3. De l’aide à chaque étape 

3.1 Au primaire et au secondaire 

 
Projet # 1 : Support scolaire et éducation physique 
 

• Pendant l’année scolaire, des étudiants en orthopédagogie de l’U de Mtl 
viennent aider des jeunes en hébergement qui ont des difficultés à 
l’école. 

• Pendant l’été, d’autres étudiants en éducation physique viennent initier 
les aux sports et les encourager à adopter de saines habitudes de vie. 
 

Nombre de jeunes touchés en 2011 : 50 par le support scolaire et plus de 
500 par l’éducation physique 
 

Coût pour la Fondation en 2011 : 25 765 $ 
 

Coût total du projet (2011) : 103 024 $ 
 

Autres bailleurs de fonds : Fondations privées et entreprises 
 
 

Projet # 2 : Persévérance scolaire 
  
À la fin de chaque année scolaire, le CJM-IU organise une activité de 
reconnaissance des succès scolaires de quelques centaines de jeunes à laquelle 
sont invités leurs familles et leurs amis. À cette occasion, chaque jeune se voit 
remettre un certificat, une photo de la remise et une bourse symbolique : 
 

• 50 $ : fin du primaire 
• 100 $ : fin du secondaire  
• 200 $ : tutorat 

 
Jusqu’à l’an dernier, ce projet était financé en totalité par la Children’s Aid 
Foundation de la Banque Scotia. En 2010, la CAF a réduit son aide de façon 
importante et le CJM-IU a demandé à la FCJM de compenser. 
 
Nombre de jeunes touchés en 2010 : 286 (don de la FCJM seulement) 

 
Coût pour la Fondation en 2011 : 25 000 $ 

 
Coût total du projet : 60 000 $ 

 
Autre bailleur de fonds : Children’s Aid Foundation 
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3.2 De la fin du secondaire au marché du travail 

 
Projet # 3 : Bourses Études 
 
Ce programme s’adresse aux jeunes du CJM-IU qui sont sans ressource lors de 
leur passage à la vie autonome et qui désirent obtenir un diplôme de 
Secondaire V, un DEP (diplôme d’étude professionnelle) ou un DEC (diplôme 
d’étude collégiale ou Cégep). Aidés financièrement, bien encadrés et supportés 
par un professionnel, les jeunes peuvent alors s’investir dans des études 
correspondant à leurs goûts et à leurs aptitudes. 
 
Montants accordés aux participants : 
 

• 1 000 $ de bourse par année pour compléter un secondaire V 
• 1 000 $ de bourse par année pour compléter un DEP 
• 2 500 $ de bourse par année pour compléter un Cegep 
• 500 $ de bourse pour un trousseau d’installation 

 
 
Nombre de jeunes touchés (2007-10) : 51 dont 14 sont maintenant diplômés 

 
Coût pour la Fondation (2007-10) : 223 500 $ 

 
Coût pour la Fondation (2010-11) : 125 000 $ (25 à 30 jeunes) 

 
 
Projet # 4 : Stages au Grenier de Lorraine 
 
Le Grenier de Lorraine existe depuis 7 ans. Il s’agit d’un «magasin» où la 
clientèle du CJM-IU peut se procurer gratuitement des vêtements et autres 
produits de première nécessité à la condition de s’engager à «redonner au 
suivant». Situé au Mont St-Antoine, il était jusqu’à maintenant opéré 
bénévolement et à temps partiel par une éducatrice. 
 
Le projet consiste à réaménager le Grenier, à revoir son fonctionnement et à 
l’ouvrir à temps plein en le transformant en milieu de stage de pré-
employabilité pour des jeunes du CJM-IU.  
 
Nombre de jeunes stagiaires : Environ 15 par année 

 
Nombre de bénéficiaires du magasin : 1 000 (850 en 2010) 

 
Coût pour la Fondation : 20 221 $   

 
Coût total du projet : 69 532 $ 

 
Autres bailleurs de fonds : Centre jeunesse de Montréal - IU 
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Projet # 5 : Fonds de dépannage / réinsertion 
 
Créé au printemps 2010, ce fonds est destiné à soutenir les jeunes qui, peu 
avant l'âge de 18 ans, doivent quitter une ressource du CJM-IU pour se prendre 
en charge. Souvent sans ressources financières, ces jeunes peuvent avoir besoin 
d'un coup de pouce pour s'installer en appartement et partir du bon pied.  
 
Le fonds leur permet d'acquérir de l'ameublement, des biens de première 
nécessité, des outils et des vêtements de travail, de s'inscrire à des cours de 
formation ne répondant pas aux critères des programmes de bourses de la FCJM 
(coiffure, opérateur de chariot élévateur, préposé aux bénéficiaires, etc.) 
 
Nombre de jeunes aidés à ce jour : 22 jeunes; estimation pour un an : 50 

 
Coût annuel pour la Fondation : 25 000 $ 

 
 
Projet # 6 : Réussite scolaire 18 – 20 ans 
 
Certains jeunes pris en charge par le CJM-IU ne peuvent s’intégrer dans un 
milieu naturel et doivent être hébergés en centre de réadaptation jusqu’à 18 
ans. Ils grandissent donc dans un milieu où ils bénéficient d’un encadrement 
soutenu et fréquentent des classes spéciales. La très grande majorité connaît 
des retards scolaires importants et n’a pas terminé son secondaire à 18 ans.  
 
Si ces jeunes veulent terminer leur cours secondaire à temps plein, ce qui est 
grandement souhaitable, ils se retrouvent sans aucun revenu puisqu’ils n’ont 
alors pas droit à l’aide sociale. S’ils quittent l’école, ils risquent de se trouver 
confinés à des emplois précaires ou à l’aide sociale pour leur vie entière. 
 
Le projet vise à offrir à ces jeunes qui reconnaissent l’importance de persévérer à 
l’école une aide professionnelle et un soutien financier leur permettant de 
compléter leur projet scolaire et ainsi de se donner de meilleures chances.  
 
Estimation du nombre de jeunes : 24 en 2011-12 (après : 12) 

 
Coût par jeune pour la Fondation : 8 548 $ 

 
Coût annuel pour la Fondation : 205 152 $ (24 jeunes) 
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4. Un défi à relever : le financement 
 
Il est évident qu’un engagement pluriannuel de la part de la Fondation 
comporte des obligations financières importantes. 
 
Une analyse des résultats financiers des deux dernières années ainsi qu’une 
projection conservatrice des revenus et dépenses pour les trois (3) prochaines 
années font apparaître un manque à gagner dès 2012-13. 
 
En effet, au-delà du financement des projets liés à la scolarisation et à 
l’autonomie, la Fondation devra continuer à soutenir les activités qu’elle 
supporte depuis ses débuts, incluant celles pour lesquelles elle reçoit des dons 
dédiés, soit : 
 

• le fonds de dépannage pour les 0 à 5 ans; 
• les ateliers d’arts; 
• certaines activités sportives; 
• les besoins comblés par la campagne interne des employés. 

 
L’adoption du présent plan de soutien à l’autonomie des jeunes implique donc 
que la Fondation devra augmenter de façon assez significative ses revenus en 
maximisant le potentiel des activités existantes et en développant d’autres 
sources de financement. 

 


